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Permanences des adjoints en mairie 

Prochain Pencran Infos 

Envoi de vos articles : pour faire paraître 

une information ou une annonce dans le 

Pencran Infos, faites parvenir votre texte 

pour le 22 août :  

 en mairie ou à : pencran-infos@pencran.fr 

Rappel : les bulletins municipaux sont disponibles 

sur le site internet de la mairie. 

Le Maire et les élus reçoivent sur rendez-vous. 

Contactez le 02 98 85 04 42 

Permanence du Maire les lundis de 16h30 à 

17h30. 

Contacts des services enfance jeunesse 
Jardin d’Enfants :  

Tél : 02 29 05 73 63 

Courriel : jardindenfants@pencran.fr 

Centre de loisirs et garderie : 

Tél : 09 60 54 23 03 

Courriel : alsh@pencran.fr 

Espace jeunesse : 

Tél : 02 98 21 53 94 

Courriel : mpaugam@mptlanderneau.org 

École Lucien Kerlann : 

Tél : 02 98 85 31 94 

Courriel : ec.0290933G@ac-rennes.fr 

Ouverture et contacts de la mairie 

Tél. 02 98 85 04 42  
N° d’astreinte, en cas d’urgence et en de-
hors des heures d’ouverture de la mairie : 
07 56 18 10 61 

Courriel : mairie@pencran.fr 
 

Site internet : www.pencran.fr   
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Etat civil - Urbanisme - Recensement des jeunes - Avis 

aux nouveaux habitants - Analyse de l’eau - Forum des 

associations - Résultats des élections - Résumé du 

conseil municipal du 28/06/2022 - Fête de quartier - 

Pot des employés et retraités. 

DIVERS 

VIE ASSOCIATIVE 

ÉCOLE 

Lundi :     8h30/12h15 - 13h30/17h30 
Mardi :    8h30/12h15 - 13h30/17h30 
Mercredi :8h30/12h15 - 13h30/17h30 
Jeudi :     8h30/12h15 - fermée au public 
Vendredi :8h30/12h15 - 13h30/16h30 
Samedi : 9h/12h (fermée pendant les 
vacances scolaires) 

Le Conseil municipal qui s’est 

réuni le mardi 28 juin a acté le 

dossier de sécurisation de la VC1 

au niveau de Kéroullé. Ce 

chantier comporte plusieurs 

éléments qui doivent se faire 

dans un ordre précis afin d’être 

le plus efficace possible. Ainsi 

nous débuterons par 

l’enfouissement des réseaux 

aériens encore présents entre 

Kéroullé et Kermalguen. 

L’éclairage public permettra 

ensuite de relier les deux 

quartiers sans zones d’ombres. 

Les déplacements des enfants, 

l’hiver, pourront donc se faire de 

façon plus sereine afin de 

rejoindre les arrêts des cars 

scolaires de la rue des Cerisiers 

ou de Kerloïs. Enfin, une glissière 

de sécurité neuve, renforcée et 

rallongée protègera les piétons 

qui empruntent le chemin doux, 

des embardées de certains 

automobilistes non respectueux 

de la vitesse, et plus 

généralement des lois et de la 

sécurité de leurs contemporains. 

Ce sera le grand chantier de 

voirie de l’année, en plus des 

travaux de restauration de 

l’église, évidemment, qui se 

poursuivent au rythme prévu. 

D’autres chantiers sont en cours 

d’étude, notamment la mise à 

neuf de la voirie de certains 

quartiers qu’il nous semble 

judicieux d’accompagner d’une 

mise à jour paysagère. Certains 

lotissements ont, en effet, près de 

quarante ans. Dans le registre 

des travaux récents, les terrains 

de sports de Keranna ont connu 

un remodelage paysagé. 

Certaines haies ont été 

raccourcies ou enlevées. Durant 

l’été, les services municipaux et 

des entreprises spécialisées 

réaliseront la mise en place de 

talus et de pare-ballons. La 

visibilité et la perspective sont 

totalement modifiées et les 

habitants des quartiers en contre-

bas pourront enfin profiter du 

soleil lors des courtes journées 

hivernales.  

La modernisation de la commune 

se poursuit aussi avec l’arrivée de 

la fibre dans les bâtiments 

municipaux et du portail famille, 

d’ores et déjà à la disposition des 

parents pour l’inscription des 

enfants aux services périscolaires 

(cantine, garderie) et extra 

scolaires (accueil de loisirs, Jardin 

d’Enfants).  

L’année scolaire se termine 

d’ailleurs de la plus belle des 

manières avec la kermesse 

organisée par l’association des 

parents d’élèves qui a rencontré 

un franc succès. Et dans quelques 

jours, les enfants en auront 

terminé avec les cahiers et les 

stylos, les exercices de maths et 

les dictées.  Je leur souhaite ainsi 

qu’à leurs parents, leurs grands-

parents et à tous les habitants de 

la commune un très bel été ! 

 

Stéphane HERVOIR 

ENFANCE JEUNESSE 

Mise en place du portail famille pour la rentrée - Les 

vacances approchent ! - Le projet Only Breizh se 

concrétise ! 

Concours Sécurité Routière Eliott le Pilote. Les CM 

récompensés ! - Visite d’Océanopolis. 

Après le temps de la fête, le temps des remerciements ! - 

Gym Club Pencran - La Bonne Altitude - La Compagnie des 

Doudous - Fête du village et concours de dessin - Les Amis 

de la Colline - USP. 

Nécrologie - L’île aux cheveux - VTT entre ados  - Salon du 

Bien-être - Recherche emploi. 



LA MAIRIE COMMUNIQUE 
 

Fermeture des samedis_______________________________________ 

La mairie sera fermée les samedis matins du 9 juillet au 20 août inclus. 

 

État civil___________________________________________________ 

NAISSANCES :  

• Ambroise SENE, 3 impasse Victor Segalen, 18 avril  

• Lya LHOSTIS, 26 rue de l’Elorn, 12 juin 

• Eliott CAO VAN SANH PASTRE, 14 rue des Noisetiers, 14 juin 

• Alba ABGRALL, 33 lieu-dit Kermalguen,  14 juin 

• Gabin VIOLET, 44 rue des Bruyères, 23 juin 

MARIAGE :  

Marie-Hélène ROUZAUT et Olivier ANSQUER, 1 Lesmoualc’h Bras, 11 juin 

DÉCÈS :  

• Solange LE BARON épouse CRÉQUER, 6 impasse des Genêts, 62 ans 

• Marie Thérèse CABON épouse ROLLAND, Bourg, 93 ans 

Urbanisme_________________________________________________ 

DÉCLARATIONS PRÉALABLES :  

• BOCQUET Cédric, 5 Loguellou, installation photovoltaïque   

• SIOU Elisabeth, 17 rue du Voas Glaz, remplacement du mur de clôture 

• GOURET Serge, 7 rue du Clos des Serres, édification d’une clôture  

• JEZEQUEL Hermann, 16 rue des Korrigans, construction d’une véranda 

• LE HIR Serge, 12 rue du Voas Glaz, construction d’un abri de jardin 

• LE FORESTIER Steven, 18 rue des Bruyères, édification d’un portail 

PERMIS DE CONSTRUIRE : 

• CREACH/HANZO, 3 rue Tristan Corbière, construction maison  

• TROADEC, 15 rue Glenmor, construction maison  

Forum des associations___________________ 

Samedi 3 septembre  de 10h à 12h  à la salle des sports. Venez 

découvrir les activités proposées par les associations pencranaises et 

rencontrer les nombreux bénévoles qui les animent. 

Résultats des élections___________________ 
• Tour 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Tour 2  

Recensement des jeunes 

Les jeunes nés en juillet et août 2006 doivent venir se 

faire recenser en mairie à partir du jour de leurs 16 ans 

et dans les 3 mois. Se munir du livret de famille et de la 

carte d’identité. 

 

Avis aux nouveaux habitants 

Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en 

mairie munis de leur livret de famille, afin de faciliter les 

tâches administratives les concernant. 

 

Analyse de l’eau 

Prélèvement effectué le 10/05/22. Nitrates (NO3) : 29 

mg/l (limite de qualité : 50mg/l). Eau d’alimentation 

conforme aux normes en vigueur pour l’ensemble des 

paramètres mesurés. Les résultats détaillés sont 

consultables en mairie et sur le site internet : 

www.pencran.fr  

 

Résumé du conseil municipal du 

28/06/2022_____________________ 

Effacement et extension des réseaux 

Gérard LE MEUR, adjoint, présente le projet d’extension 

de l’éclairage public et d’enfouissement des réseaux à 

Kéroullé et à Kermalguen. L’éclairage public de la 

commune va être étendu et faire la liaison entre celui 

existant et qui s’arrête pour le moment au niveau de la 

déchetterie et celui de Kermalguen. Sur une partie de 

l’espace concerné, il reste des réseaux aériens. Ils feront 

l’objet d’un plan d’enfouissement. 

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une 

convention doit être signée entre le SDEF (Syndicat 

d’Electrification du Finistère) et la commune de PENCRAN. 

Le plan de financement global se présente comme ceci :  

Coût global des travaux : 183 700 € HT 

Subventions SDEF : 91 125 000 € 

Reste à charge de la commune : 92 575 €  

 

Subvention exceptionnelle AL Tennis de table  

Annick JAFFRES, adjointe, présente aux conseillers la 

demande de l’association qui sollicite une subvention 

exceptionnelle destinée au déplacement de deux 

pongistes pencranais au championnat national UFOLEP B 

de tennis de table des 2 et 3 juillet 2022 en Ardèche. Il 

est proposé une participation de la commune à hauteur 

de 50 % du montant total des dépenses (avion, hôtel et 

location de voiture), soit un montant de 280 €. 

Candidat Voix % inscrits % exprimés 

Mme DE CECCO 25 1,57 3,19 

M. BRIANT 194 12,15 24,74 

M. CAJEAN 9 0,56 1,15 

Mme SARRABEZOLLES 217 13,60 27,68 

Mme MURIOT 3 0,19 0,38 

M. LOLLIÉROU 15 0,94 1,91 

Mme THOMAÏDIS 104 65,16 13,26 

Mme MELCHIOR 209 13,10 26,66 

Mme LE NY 8 0,50 1,02 

Candidat Voix % inscrits % exprimés 

Mme SARRABEZOLLES 341 21,36 46,97 

Mme MELCHIOR 385 24,12 53,03 



LA MAIRIE COMMUNIQUE 
(suite) Projet éducatif de territoire 2022-2025 et son volet 

plan mercredi 

Guylaine SÉNÉ, adjointe, présente le projet éducatif de 

territoire (PEDT). Ce projet formalise une démarche permettant 

à la municipalité de proposer à chaque enfant un parcours 

éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après 

l'école, organisant ainsi la complémentarité des temps 

éducatifs. Ce projet, accompagné du volet plan mercredi qui 

lui est associé, permet un partenariat avec les services de l'État 

et l'ensemble des acteurs éducatifs locaux dans l'intérêt de 

l'enfant. 

 

Adoption du règlement du  cimetière 

Jean-Pierre LE BOURDON, adjoint, rappelle que le règlement 

intérieur du columbarium et du jardin du souvenir a été validé 

par le conseil municipal le 23 février 2012 mais qu’il n’existait 

pas, à ce jour, de règlement pour le  cimetière. La commission 

cimetière a donc réalisé et approuvé ces nouveaux règlements 

regroupés en un seul document,  et qui redéfinissent l’ensemble 

des règles qui permettent une utilisation paisible et 

harmonieuse des lieux. Jean-Pierre LE BOURDON rappelle la 

matinée citoyenne du samedi 25 juin dernier afin de nettoyer 

le cimetière. Le maire félicite le service technique pour son 

travail de nettoyage du cimetière en amont. 

 

Avenant au contrat avec API pour la restauration scolaire 

Le maire rend compte aux conseillers de sa rencontre avec M. 

TOQUET, directeur de la société API. Il rappelle qu’un marché 

est en cours jusqu’au 31 août 2023. Pour faire face à 

l’augmentation des matières premières, du carburant et des 

fluides, la société API se voit contrainte d’augmenter les tarifs 

des repas à compter de la rentrée scolaire 2022-2023. Le 

coût actuel est de 2,14 € HT par repas et par enfant. Le coût 

au 1er septembre sera de 2,53 € HT pour les maternelles et de 

2,65 € HT pour les élémentaires. Les tarifs demandés aux 

parents pour les repas de cantine sont liés à ces prix auxquels 

il faut rajouter les frais de personnels, de nettoyage, d’énergie 

(chauffage, électricité…). Les tarifs communaux étant déjà 

fixés pour l’année scolaire 2022-2023, le maire propose de 

ne pas répercuter cette augmentation sur les familles cette 

année mais annonce dès à présent que les tarifs cantine seront  

certainement rediscutés pour la rentrée scolaire 2023-2024. 

 

Avenant pour le copieur de l’école 

Le Maire rappelle à l’assemblée qu’un marché est actuellement 

en cours avec la société Toshiba pour un copieur noir et blanc 

à l’école jusqu’au 31 août 2023. Pour les copies couleur, les 

enseignantes récupèrent leurs impressions sur le copieur de la 

mairie. Pour des raisons de confidentialité, de discrétion, de 

commodité et de facilité, les élus décident de remplacer à 

l’école le copieur noir et blanc par un copieur couleur à 

compter de la rentrée scolaire 2022-2023. 

 

 

Demande de subvention pour le pare-ballons au terrain de 

football  

Le maire informe les membres du Conseil Municipal de la 

possibilité de demander une subvention de 80 % auprès de la 

Fédération d’Aide de Football Amateur (FAFA) dans le cadre 

de la pose de deux filets pare-ballons et d’un grillage sous la 

main courante sur les deux largeurs du terrain A (derrière les 

buts). Un devis a été demandé à l’entreprise Jo SIMON pour 

un montant de 16 200 € TTC pour les deux pare-ballons.  

 

Questions et informations diverses  

• Quartier du domaine de Kéroullé 

Daphné HERMES, conseillère municipale a transmis aux 

conseillers des remarques sur le défaut d’entretien dans ce 

quartier. Le maire précise que l’entretien de ce quartier est 

toujours à la charge de l’entreprise Nexity et que la voirie ne 

sera pas reprise dans l’état si les travaux nécessaires ne sont 

pas effectués. Le chemin piéton sera débroussaillé 

prochainement par les Genêts D’or. Vu la dangerosité du 

virage à l’entrée du lotissement et malgré le fait que ce 

secteur est là encore du domaine privé du lotisseur, le service 

technique se chargera du débroussaillage pour sécuriser le 

lieu. 

• Haie du terrain de foot 

Suite à la taille de la haie, il convient de combler un 

emplacement. Les devis d’achat sont en attente de réception. 

• Subventions d’activités sur Landerneau 

Joachim FRAOUTI, conseiller municipal, demande si la commune 

participe aux frais d’inscription à l’école de musique pour les 

enfants de Pencran. Il lui est répondu que la commune 

subventionne pour 10 € par enfant les associations extérieures 

qui en font la demande, pour des activités non réalisées sur la 

commune. 

• Commission voirie 

Jean-Pierre LE BOURDON annonce que le devis relatif à la 

route de Kermaré sera signé prochainement et que les travaux 

devraient débuter rapidement. 

 

 

Compte-rendu complet consultable en mairie et sur le site 

internet : www.pencran.fr 

Situation actuelle 

(copieur NB) 

Situation au 1er-

septembre 2022 

(copieur couleur) 

 

219 €  201 €  Loyer trimestriel  

0,0023 €  0,0023 €  Prix page N&B 

copieur mairie 0,023 €  Prix page couleur 



LA MAIRIE COMMUNIQUE 

ENFANCE JEUNESSE 

Fête de quartier______________________ 

Ils étaient une soixantaine, ce dimanche 12 juin, installés en haut 

de la rue de la Licorne, pour partager un repas convivial. Après 

4 ans d'interruption à cause de la météo et de la pandémie, les 

anciens résidents avaient à cœur d'organiser la 7ème fête des 

voisins du lotissement "les Garennes". Le traditionnel barbecue 

a été suivi d'un tir à la corde et d'un tournoi de pétanque. La 

journée a été d'autant plus agréable que le temps était 

superbe. De plus, cette fête était l'occasion d'accueillir trois 

nouvelles familles. 

Pot des employés et retraités___________ 

Jeudi 30 juin l’équipe 

municipale a convié 

l’ensemble des employés 

de la mairie pour un pot de 

l’amitié. Ce fut l’occasion 

de marquer officiellement 

le départ à la retraite de 

C h r i s t i ne ,  A n ne  e t 

Dominique, en présence de 

Marie-Françoise Le Guen, 

maire honoraire, qui les 

avait recrutées. 

Mise en place du portail familles_______ 
Pour la rentrée 2022 la commune de Pencran met en 

place un Portail Familles. Ce portail a pour but de 

simplifier les inscriptions, les annulations, les 

règlements de la cantine et de la garderie. Accessible depuis 

un ordinateur, une tablette ou un smartphone le Portail Familles 

sera disponible 7j/7 et 24h/24. 

Accès parent : https://mairie-pencran.portail-defi.net/login 

Il permettra de plus aux familles de : 

• Consulter les menus de la restauration scolaire 

• Accéder aux actualités de l’enfance/Jeunesse de la commune 

• Régler ses factures 

• Dématérialiser l’envoi de documents 

• Adhérer au prélèvement automatique 
 

David ROPARS, référent : alsh@pencran.fr  

 
Les vacances approchent ! ____________ 

L’ALSH de Pencran achève les mercredis de l’année 

2021/2022 en organisant un repas collectif « fait maison ». 

Chacun a mis la main à la pâte. Pendant que le groupe de 

petits préparait des muffins maison, le groupe de grands 

organisait la salle du déjeuner et réalisait les différentes 

découpes pour les salades. Le repas a été un véritable festin. 

Les enfants ont apprécié de pouvoir se servir eux-mêmes. 

L’après-midi, les grands ont pu apprécier des défis de tout 

genre proposés par notre intervenant sportif tels que du tir à 

l’arc, du hockey, du basket, de l’escrime …   

Le projet Only Breizh se concrétise !_____ 

Depuis 2016, Erine et Elena, deux Pencranaises 

se sont lancées dans un projet qui est de partir 

à l’étranger rencontrer des bretons expatriés. 

Pour rendre possible leur rêve, le filles (aidées 

par trois copines) ont réalisé pendant plusieurs années, 

différentes actions d’auto-financement avec la Maison Pour 

Tous de Landerneau dont un Fest Deiz à Pencran en 2018. Le 

23 juin 2022, le groupe « Only Breizh » s’envole pour New 

York ! Plusieurs rencontres sont organisées sur place avec les 

ambassadeurs de notre belle culture Bretonne outre-atlantique, 

pour apprendre comment celle-ci est mise en avant et perçue à 

de nombreux kilomètres d’ici. Only Breizh restituera son 

expérience le vendredi 26 août au Parc S’anime de 

Landerneau (proche de la base de Kayak). 

 
 



ÉCOLE 
Concours Sécurité Routière Elliot le Pilote. 

Les CM récompensés !________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves des classes de CM d’Estelle Beuzit et d’Annie 

Languenou ont participé au concours d’affiches Elliot le Pilote, 

édition 2022, organisé par la Préfecture dans le cadre de la 

prévention Sécurité Routière. La classe de CM A est arrivée 

2ème  au niveau départemental dans la catégorie Cycle 3, pour 

son affiche collective : « Petit trajet : même si c’est près, il faut 

s’attacher ». Chaque classe a réfléchi collectivement à un 

slogan concernant la prévention routière. Ensuite les élèves ont 

proposé leurs idées pour aboutir à une affiche illustrant le 

slogan choisi. Les échanges ont été riches. Les élèves se sont 

tous investis dans le projet, au niveau de la réflexion, des choix 

ainsi que de la conception de l’affiche. Le coordinateur 

Sécurité Routière, Christopher Arènes, s’est déplacé en 

personne à l’école Lucien Kerlann vendredi 1er juillet pour 

remettre directement à chacun des élèves de CM A, les 

récompenses qu’ils avaient remportées. Face aux compliments 

pour leur travail collectif, les enfants ne cachaient pas leur joie 

et leur fierté. Les élèves de la classe de CM B n’ont pas été 

oubliés et ont été également félicités et récompensés par 

Christopher Arènes, pour leur affiche collective : « A pied, ne 

vous faites pas percuter ». Une récompense pour l’école a 

également été offerte : il s’agit d’un kit de signalisation 

routière, des panneaux et des feux tricolores ainsi que dix 

casques. Les élèves et leurs maîtresses en feront un bon usage ! 

Un grand bravo à tous les élèves de CM et à leurs 

enseignantes ! 

Visite d'Océanopolis_________________ 

Lundi 2 mai, les 3 classes de maternelle se sont rendues en car 

à Brest, pour visiter Océanopolis. Les PS MS A ont visité le 

pavillon tropical, les PS MS B ont visité le pavillon Bretagne, et 

les MS GS ont visité le pavillon polaire le matin et le pavillon 

tropical l'après midi. Pour le bonheur de tous, les 3 classes ont 

pique-niqué sur place ! 

VIE ASSOCIATIVE 
Après le temps de la fête, le temps 

des remerciements ! _____________ 
Un grand merci à tous les parents, famille et amis 

d’être venus aussi nombreux à la kermesse de 

l’école, malgré la météo maussade ! Nous espérons 

que la fête a été appréciée, et à la hauteur de 

l’envie, de l’engagement et du cœur porté par les bénévoles 

de l’APE pour vous proposer une belle journée. Après 2 années 

sans kermesse, nous étions très impatients de vous retrouver ! 

Merci à tous les bénévoles qui ont assuré pour l’aide à 

l’installation, la tenue des stands, et qui ont participé à cette 

belle journée ! 

Merci à l’APE de la Roche-Maurice pour le prêt de la Vache 

qui a fait fureur ! 

Merci à nos enfants, aux maîtresses et ATSEM qui ont assuré le 

spectacle pour notre plus grand plaisir. 

Enfin nous remercions chaleureusement tous nos partenaires 

locaux, régionaux, nationaux pour leur générosité, le jeu du 

Calendrier a permis d’offrir de nombreux lots et de qualité. 

Nous ne pouvons malheureusement pas tous les citer, car ils 

étaient très nombreux. Pour les gagnants, restez connectés : les 

infos sont relayées sur la page Facebook. RDV à la rentrée 

désormais pour de nouvelles actions organisées par la Team 

APE ! Nous avons déjà hâte ! Merci à tous. 



VIE ASSOCIATIVE 
Gym Club Pencran___________________ 

Séance de Pound ou Fit Stick pour clore la saison 

sportive au Gym Club de Pencran, ou comment 

allier percussions, renforcement musculaire et 

cardio ! Cette année encore, Marie-Laure Le 

Guen, notre animatrice, a concocté pour les adhérent(e)s, des 

cours dynamiques et variés de très grande qualité, incluant 

notamment des séquences de Full Dance, Tabata, Cross Fit 

adapté, Pilates, Pound, etc. Si vous avez envie de commencer 

ou de reprendre des cours de gym tonique ou loisir, et si vous 

souhaitez profiter de l’émulation d’un groupe et d’une 

ambiance très conviviale, alors n’hésitez pas à rejoindre le 

Gym Club dès le mois de septembre prochain. Nous serons 

présents au Forum des Associations de Pencran, samedi 3 

septembre de 10H à 12h, pour répondre à toutes vos 

questions et prendre les inscriptions. Celles-ci pourront se faire 

également lors des cours. 

Lundi de 18h45 à 19h45 : gym tonique 

Mercredi de 9h30 à 10h30 : gym loisir 

Mercredi de 19h à 20h : gym tonique  

Reprise des cours à partir du lundi 12 septembre à la salle 

des Sports. Possibilité de 2 séances d’essai. 

• Nouvelle adhésion : certificat médical obligatoire 

• Réinscription : attestation d’absence de contre-indication à 

la prat ique sport ive,  à té lécharger sur  :                                   

www.sportspourtous.org/fr/questionnaire-sante.html 

• Cotisation donnant accès aux 3 cours hebdomadaires : 80 € 

• Infos : 06 15 18 67 51 (Hélène PÉRON, présidente) / 

gymclub-pencran@laposte.net 

La Bonne Altitude______________ 

L'assemblée Générale de la Bonne Altitude s'est tenue le 17 

juin à la salle Argoat. Toutes les activités reprendront en 

septembre avec les mêmes professeurs, Bénédicte Le Port au 

yoga, Hugues Roger pour la couture et Jean Abarnou 

à la chorale. Nous vous souhaitons à tous un très bel 

été et rendez-vous en septembre. D'ici là, portez-

vous bien !  

L'équipe de La Bonne Altitude 

La Compagnie des Doudous___________ 

Le 30 juin, les assistantes maternelles de l'association 

se sont retrouvées pour la dernière séance d'éveil 

musical organisée par Serge BRARD. Après 7 très 

belles années 

de collaboration, Serge 

part pour de nouvelles 

aventures. Une petite 

surprise lui a été réservée 

à l'occasion. Sur une 

chanson composée par 

Serge, Lydia a adapté de 

nouvelles paroles. Un 

grand moment chargé 

d'émotion !!! 

Fête du village et concours de dessin___ 

Malgré l'orage, la pluie et le vent, la Fête du Village 

organisée par l'APAF/Comité des Fêtes de Pencran s'est bien 

déroulée samedi 18 juin. Après les " Majorettes Nouvelle 

Génération " de Brest, les groupes Tofee et Kraft, suivis par le 

DJ Anthony, ont bravé les éléments et mis le feu au parking de 

Keranna. Le public clairsemé a apprécié la soirée, se 

réchauffant autour du traditionnel feu de la Saint-Jean. Lors 

de cette soirée a été mis aux enchères sur ebay.fr, au profit 

de l'AFM-Téléthon, le buste de Toutankhamon qui ornait le 

char de Pencran lors du dernier Carnaval de la Lune Étoilée.  

 

Le concours de dessin " Dessine-moi le char Penn-ar-C'hrann 

pour le carnaval de la lune étoilée 2024 " est prolongé 

jusqu'au 3 septembre 2022.  



VIE ASSOCIATIVE 

Rassemblement USP 26 mai___________ 

L’USP organisait le jeudi de l’ascension, la 10ème édition de son 

rassemblement de football annuel pour les U6-U7 et U8-U9. 

Après deux ans sans rassemblement tous les joueurs ont eu le 

plaisir de retrouver cette ambiance de fête du football pour 

les jeunes du club. Cette journée fut une réussite sportive et de 

retrouvailles pour tous les membres de l’USP. 95 bénévoles ont 

permis d’accueillir 62 équipes venant de 35 clubs du Finistère. 

Les 400 enfants, âgés de 6 à 9 ans, ont participé à un grand 

plateau (matchs et jeux sans classement) ceci afin de respecter 

l’esprit de la FFF qui préconise les compétitions uniquement à 

partie de la catégorie U10. Toutes les équipes ont été 

récompensées.  
 

50 ans USP_________________________ 

Samedi 28 mai l’US Pencran a célébré son 50ème anniversaire 

en présence de Paul Le Guen ancien joueur du club et de 

l’équipe de France. Un demi-siècle pour l’USP, ce fut l’occasion 

de récompenser les dirigeants, entraineurs, coaches de jeunes, 

arbitres et autres bénévoles qui ont œuvré pendant ces 50 

années pour le plaisir de tous les joueurs et supporters du club. 

Après quelques matchs au terrain de Keranna tous se sont 

retrouvés à l’Arvest pour une exposition photos et les discours. 

Le président fondateur Yves Caroff a clos la cérémonie par un 

rappel de l’histoire de ces 50 ans en présence du président 

actuel du club Jean-Luc Cornily. La soirée s’est terminée par un 

repas réunissant 200 personnes. 

Les Amis de la Colline________________ 

Jeudi 12 mai, nous avons pris le car à Pencran en direction de 

Quimper, via Saint-Urbain et Irvillac pour embarquer nos amis 

de ces deux clubs. À Quimper, sur le parvis de la Cathédrale, 

nous attendait notre guide Nathalie. Elle nous a fait découvrir 

les rues proches de la place St-Corentin : rue des Boucheries, 

place au Beurre et les maisons à pans de bois. Puis, nous avons 

visité la Cathédrale St-Corentin, fondée au XIIIème siècle, 

véritable joyau de l'art gothique, où nous avons découvert la 

statue et la bannière de Santic Du - Jean DISCALCEAT, moine 

franciscain breton, patron des pauvres. En fin de matinée, nous 

avons pris le petit train touristique pour une visite commentée 

des quartiers médiévaux, puis nous avons découvert la 

biscuiterie de « l'Hermine d'Or ». Après le déjeuner au 

restaurant de Plomeur, direction la maison du pâté HENAFF. 

Christelle, la guide de la maison, nous a retracé l'historique de 

cette entreprise familiale mondialement connue et fondée par 

Jean HENAFF en 1907 à Pouldreuzic. Un diaporama nous a 

permis de voir les différentes étapes de la fabrication de la 

célèbre boîte bleue. A l'issue de cette journée bien remplie et 

très conviviale, nous avons repris le chemin du retour. 

 

Le club les Amis de la Colline, affilié à Générations 

mouvement, a proposé jeudi 14 avril par un après-midi 

ensoleillé, les qualifications pétanque de 7 clubs du secteur Bas 

Elorn. 25 triplettes ont participé à ce challenge. 8 équipes sont 

retenues pour le départemental, le 1er juin à Plounéour-

Ménez. 5 équipes de Guipavas ; 1 équipe de St Divy ; 2 

équipes de Pencran à savoir : L’équipe Toularhoat - Vican- 

Vaillet se classe 3ème et l’équipe Emily - Corre - Ben se classe 

5ème . 

https://usp-29-pencran.footeo.com/


Nécrologie_________________________ 
La famille de Madame ROLLAND  nous a communiqué  les 

textes suivants pour retracer le parcours de vie de Marie-

Thérèse. 

 

 

 

 

 

 

 

Marie-Thérèse ROLLAND 

(1929-2022) 
 

Le lundi 20 juin, s’est éteinte Marie-Thérèse ROLLAND des 

suites d’un A.V.C. à l’âge de 93 ans. 

 
 

Bien connue dans le Finistère, elle était la veuve de Joseph 

ROLLAND, fondateur des célèbres remorques agricoles du 

même nom. 
 
 

Née Cabon en 1929 à Kerglouaran (LA MARTYRE), elle 

épouse Joseph en 1949. Installés à PENCRAN, ils auront 4 

enfants, 16 petits-enfants et 30 arrière-petits-enfants. 
 
 

Femme très active, optimiste et enthousiaste, elle fera preuve 

toute sa vie d’un féminisme modéré et toujours bien placé, 

sachant habilement mener de front famille, profession et 

activités sociales nombreuses et variées. Apprenant la 

comptabilité au travail, elle assurera la gestion et les salaires 

de l’entreprise pendant une trentaine d’années. Sans oublier 

de préparer les repas des ouvriers ni de soigner leurs 

blessures dans une affaire industrielle en plein essor au cœur 

des 30 glorieuses. 
 

Très tôt investie dans la vie associative, elle multipliera les 

relations humaines au sein de   la Jeunesse Agricole Chrétienne 

(J.A.C.), des Chrétiens du Monde Rural (C.M.R.) puis du 

Renouveau Charismatique. Parallèlement, elle participe à 

l’Hospitalité Diocésaine Notre-Dame-de-Lourdes où elle se 

mettra chaque année au service des malades pendant environ 

40 ans. 
 
 

Sitôt libérée des engagements professionnels, elle développe 

davantage ses activités dans le cadre de l’Eglise : 

apprentissage de la musique pour jouer de l’orgue à la messe, 

organisation d’une chorale pour les fêtes liturgiques, 

décoration florale, création d’un groupe de prière avec 

Joseph, organisation de pèlerinages… Puis ce sera le 

Mouvement Chrétien des Retraités (M.C.R.), dont elle 

deviendra vite responsable départementale puis vice-

présidente nationale. 
 
 

Tous ceux qui l’ont connue pourraient témoigner de son 

extrême vitalité et de cette belle aptitude au bonheur. Sa 

philosophie de la vie pourrait tenir en cette petite phrase, 

mûrie par l’expérience et qu’elle aimait à répéter depuis 

quelques années : « Je ne m’en fais pas avec des choses qui 

n’arrivent pas ». 
 

C’était simple mais fallait y penser. Adieu Marie-Thérèse !  

« Un grand merci  

Très touchés par les nombreuses marques de sympathie et 

d’affection qui ont été témoignées lors du décès de Madame 

Marie Thérèse ROLLAND. La famille remercie bien sincèrement 

toutes les personnes qui, par leur prière, leur présence, l’envoi 

de fleurs, de messages ou de dons, se sont associées à leur 

peine.  

Roseline EMILY, Paul ROLLAND, Bernadette LANNURIEN,  

Anne-Marie EMILY, leurs conjoints, enfants et petits enfants. » 

DIVERS 

L’île aux cheveux_____ 

Fanny vous annonce qu’au 19 août 
prochain, l’équipe va s’agrandir… 
Stéphanie rejoint Fanny et Gwenaëlle 
afin de mieux répondre à vos souhaits. 
Notre seul intérêt est vos intérêts ! Nous 
aurons ainsi plus de disponibilités pour 
vous accueillir. Le salon sera fermé pour 
congés d’été du mercredi 27 juillet au 
mercredi 17 août inclus. Bel été à tous. 
À très vite.  

L’équipe de L’île aux cheveux 
 
VTT entre ados__________ 
Votre enfant a plus de douze ans, il fait 
du vélo et souhaiterait faire du VTT de 
manière régulière. L’association Cap sur 

Dirinon vous propose la pratique du VTT 
le samedi de 14h à 16h au départ de 
Dirinon ou des communes voisines pour 
découvrir les sentiers et progresser en 
groupe. Nous l’invitons à venir tester 
gratuitement la formule en septembre. 
Inscriptions à partir de septembre. 

Adhésion 2022-2023 : 15 €. N'hésitez 
pas à nous rejoindre pour un test 
grandeur nature. Nous recherchons 
é g a l e m e n t  d e s  p a r e n t s 
a c c o mp ag na t e u r s .  C o n t a c t  : 
ecolevtt.dirinon@gmail.com 
 

Recherche emploi_______ 
Femme de 55 ans recherche à partir de 
septembre emploi comme aide à 
domicile, repassage, aide à la personne, 
garde d'enfants à votre domicile. 
Paiement en CESU. Contactez moi au 
0 6 . 3 3 . 7 4 . 8 9 . 6 0  o u 
email: christinebroudin1967 


